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Article R4544-9 du Code du travail - Risque électrique : Formation
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Notre analyse

Seuls les travailleurs qui ont regu une habilitation électrique, délivrée par leur employeur, peuvent intervenir pour effectuer des
opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage.

Article R4544-9 du Code du travail - Risque électrique : Formation

Les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ne peuvent étre effectuées que par des travailleurs habilités.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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